
 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES DU DISTRICT 
(CSJD) 

Configuration « Compétitions » 
 

Réunion des 31 Janvier - 01 Février 2024 
 

Procès-verbal N° 18 du 06 Février 2024 

 
Président CSJD 
 
Vice-Présidents CSJD  
 

 
Roland MEHN 
 
M. André BOHN  
M. Jean-Pierre WAGNER   
      

Présents : 

 Mmes: Sandrine Koenig, Anne Schaffhauser, Bahloul Delphine,  
 Huguette Ueberschlag 
 MM: Thierry Ontani, Michel Dallet, Léonor Cochin, Renaud Mantel,  
 Jacqui Jellimann, René Ludwig, Martinez José, Zimmerlin Franck,  
 Marc Gass, Gérard Maignan, Kevin Traendlin 
 

 

    
 

Modifications Calendriers 
Consultez régulièrement vos rencontres sur le site du District Alsace 
Veuillez vérifier vos calendriers pour les rencontres remises et refixées. 
 
U15 D1 Gr B 
Sausheim F.C. 1 - Richwiller R.S. 1                                              du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13) 
U15 D2 Gr C 
Wettolsheim F.C. 1 - Ingersheim F.C. 1                                     du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13) 
U14 D1 Gr B 
Racing H.W. 96 21 - Stade Burnhauptois 21                             du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13) 
U14 D1 Gr A 
Schiltigheim S.C. 21 - Truchtersheim/So 21                              du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13) 
U15 D1 Gr B 
Etg Thann Guewenheim 1 - Stpierreb Evville 1                        du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13F) 
U15 D1 Gr A 
Ittenheim Ebruche 1 - Ent.Des Vallons 1                                   du 24/02 retardé à 15h30 (TO festival U13F) 
 
 

 

Coupe d’encouragement Crédit Mutuel 
Les 1/8è de finale des coupes d’encouragement des catégories U13, U15 et U18 ainsi que le tour intermédiaire des 
U15F à 8, U15F à 11 et U18F à 8 se joueront le mercredi 13 mars 2024.  



 
 

 
 

Le 24 Février à 14H (sauf indications contraire) sur le terrain du club premier nommé. 
Le vainqueur est qualifié pour la Finale du District. Le règlement de la coupe d’encouragement s’applique. 
Les frais d’arbitrage restent à la charge du club visité. Matchs de 2 x 30 mn. Pas de prolongation.  
En cas d’égalité : 5 tirs aux buts, puis tirs au but mort subite. 
 
Match du Tour précédent à jouer : 
Soultz F.C. 1919 1 - A.G.I.I.R. Florival 1 le 24/02/2024 
 
 

          EQUIPES                  EQUIPES HORAIRE 

1 Sausheim F.C. 1 Illzach ASIM 1   

2 Asrb Ribeauville 1 Biesheim A.S.C.1   

3 Wettolsheim F.C. 1 Berrwiller A.S. 1   

4 Racing HW96 1 Colmar S.R. 1  

5 Lauw Esd 1 Mulhouse F.C. 1     

6 Zillisheim S.S. 1   Ejcs/Altkirch 1   

7 Seppois Eds 1 Ejps Sierentz 1   

8 Wittenheim U.S. 1 
Soultz F.C. 1919 1 ou 
A.G.I.I.R. Florival 1 

2/03/2024  

    

9 Drulingen/Eespoir 22 1 Haguenau F.C.S.R. 1    

10 Edi/La Wantzenau 1 Strg A.S. 1   

11 Molsheim/Ernolsheim 1 Erstein As 1   

12 Schiltigheim S.C. 1  Kometrib/Ettendorf 1   

13 Strasbourg R.C.S.A. 1 Illkirch Graff. F.A. 1   

14 Strg Fcsk 06 1   Oberlauterbach 1  

15 Strg Joie Sante 1 Strg Inter Meinau 1   

16 Strg Kronenbourg 1  St Pierre Bois/Eville 1   

 
 

 

   

 

 

 

Le 24 Février à 14H00 (sauf indications contraire) sur le terrain du club premier nommé.  
Le vainqueur est qualifié pour le 2ème tour. Le règlement de la coupe d’encouragement   s’applique. 
Les frais d’arbitrage restent à la charge du club visité. Matchs de 2 x 30 mn. Pas de prolongation. 
 En cas d’égalité : 5 tirs aux buts, puis tirs au but mort subite  
 

 

               EQUIPES EQUIPES               HORAIRE 

1 Pfastatt  F.C. 1 Wittelsheim A.S.C.A. 1  

2 Mulhouse FC 1 Illzach A.S.I.M. 1  

3 Ensisheim FC 1 Victoria Ifm 1  

4 Niederhergheim F.C. 1 Mulh. Azzurri U.S. 1  



5 Thann/Easpach 1 A.G.I.I.R. Florival 1  

6 Alsasud/Hésingue 1 St Louis Neuweg F.C. 1  

7 Marckolsheim A.S. 1 Colmar S.R.F.A. 1  

8 Ittenheim U.S. 1 Strg A.S. 1  

9 Kometrib/Ettendorf 1 Brumath SS 1  

10 Ohlungen AS 1 Niederhausbergen/EMundo 1  

11 Schnersheim/Estutz  Schiltigheim S.C. 1  

12 Vendenheim F.C. 1 Avenir ASI 1  

13 Muttersholtz/Emas  Ernolsheim/Molsheim 1  

14 Strg Musau A.S.1 Lipsheim OC 1  

15 Strg RCSA 1 Duppigheim USL 1  

16 Zellwiller S.R. 1 Erstein A.S. 1  
 

 

MENTION D’APPEL 
Commission Sportive de District : 
– Procédure d’appel 
« - Pour les dossiers règlementaires : susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du 
District  (secretariat@lafa.fff.fr) dans un délai de 7* jours à compter du lendemain de leur notification, selon les 
dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des 
Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision contestée 
porte sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions à caractère 
disciplinaire. 
 
 

Les décisions de la Commission Sportive des Jeunes du District Alsace sont susceptibles d’appel  dans les 
conditions de forme et de délai prévus à l’article 69 des Règlements de District, devant la Commission 
d’Appel de District. 
 

Le Président, 
  Roland MEHN         

 

Le Secrétaire Général, 
Jean-Pierre WAGNER 

 

mailto:secretariat@lafa.fff.fr

